
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 

Engagement : vous avez dit engagement ou paraître sociétal ?  
 
Le v®ritable engagement pour un village, pour un int®r°t social d®coule de convictions, de valeur ou dèun 
d®sir vrai dèagir. 
 

Lèengagement personnel persiste m°me quand il nèy a pas de visibilit®, de reconnaissance ou de b®n®fice 

immédiat qui motivent nos actions alignées sur notre objectifs, notre moralité et surtout une mise en ǆuvre 
personnel pour soi de ces objectifs sans discernent, détour ou renonciation. 

 

Je mèengage, mais aussi applique ces principes ¨ ma vie, mes d®cisions, parce quèil repr®sente ma conviction profonde et les 
bases de mon engagement. 
 

Par exemple et en pratique je pourrai affirmer « que le stationnement est problématique dans notre Commune et je veux défendre 
le bien vivre ensemble, tout en stationnement mon v®hicule sur le Domaine Public, bien quèayant une cour int®rieure que  
je réserve naturellement à mon bien être personnel » Oups !  
 

Lèimpact r®el vise ¨ transformer ou ¨ am®liorer une situation sans donner une impression contrainte dèagir, mais dèinculquer  
r®flexion, progr¯s pour un aboutissement, malgr® les difficult®s inh®rentes, parce que cèest notre motivation, nos id®es et nos 
objectifs. 
 

Lèengagement ne doit pas viser ¨ soigner sa r®putation, ni de s®duire un public ou r®pondre ¨ sa valorisation sociale. 
 

Une motivation est constante et non éphémère dans le temps. 
 

La r®alit® se vie sur terrain part sa cause d®fendue dèun engagement v®ritable et non dèune image voulue (greenwashing, social 
washing ou autres vols de cerveau sèy rattachant). 
 

Le vrai engagement est une cause réelle durable, constante et un mode de vie et une étape vérifiable sur le terrain (manifestation, 
volont® affirm®, engagement concret Ü). 
Quand, en tant que citoyen, on sèengage dans le quotidien et on respecte valeurs et engagements. 
 

Oh combien de fois, jèai vu des permis de construire d®pos®s, accord®s et dont le r®sultat sur le terrain ne correspond pas ¨ la 
demande. 
 

Non, je ne critique pas des « adaptations mineures », mais parfois des « dérogations majeurs Û voulues et souhait®s et  Ü. alors 
des explications multiples en cas de contrôles. Oups ! 
 

Lèengagement v®ritable se prouve par la constance et lèauthenticit® qui ne se trahit ni par lèincoh®rence ou lèopportunisme ou par 
une image mesurable et transparente  
Fidélité et soutien pour notre vie communale, nos associations et nos engagements avec des gestes quotidiens, discrets,  
authentiques, un attachement sincère et un désir de construire ensemble avec des preuves concrète et sans engagement vitrine. 
 

Alors engagez-vous ãpour la commune, pour nos associations dans un respect déontologique, par un engagement volontaire et 
souhaité pour le bien de nous TOUS .  
 

Si lèengagement subsiste, cèest parce quèil existe d®j¨, quèil est v®ritable, profond et sinc¯re. 
A tous nos engagés et bénévoles , merci ! 
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Votre Maire 

Guy SCHMITT 

 



 н 

 

C ~{{¯|s©¯l 

Gaz de Barr deviendra bientôt Barr Énergies : cette nouvelle identité sera 
notamment plus représentative de nos différentes activités. 

Nous avons imaginé pour vous ce questionnaire afin de vous expliquer ce changement. 
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IntercommunalitéȱService de Transport à la Demande 
 
Auto Com est de retour ! Notre service de transport à la demande reprend à partir 
du 1er septembre 2025 . 

 

) Réservations possibles dès le 1er septembre  
F Par téléphone : 03 67 43 02 18  
FPar mail (à privilégier) : reservation-autocom@adiate.fr 

R Les r®servations r®guli¯res pourront °tre effectu®es ¨ lèavance. 
³ Bonne nouvelle : vos anciens tickets restent valables ! 

 
Déplacez-vous au sein des 18 communes de la Communauté de Communes de la Région de  
Molsheim-Mutzig, vers la Commune de Rosheim et depuis Communes de BERGBIETEN, DANGOLSHEIM  
et FLEXBOURG vers la CCRMM.  

 
 

POURQUOI CE SERVICE ? 
 
L'objectif de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG est de permettre aux personnes ne disposant 
pas de moyens de transports personnels (soit temporairement soit à 
titre permanent) de se déplacer au sein de la Communauté  
de Communes pour : 

¶ Accéder aux services publics : hôpital, consultations médicales, 

services à la population, marchés, gares S.N.C.F., arrêts de 
busÜ 

¶ Ou tout simplement pour se rendre dans leurs  

familles, chez leurs amis. 

POUR QUI ? 
 
Le service est ouvert à toutes personnes quel que soit l'âge et le 
motif du déplacement à l'exclusion des trajets scolaires et  
professionnels ou des trajets pris en charge par un organisme social 
(la Sécurité Sociale ou le Pôle Emploi par exemple) 
 
Les personnes à mobilité réduite, ont accès au transport à la  
demande dans les mêmes conditions. 

QUELS SONT LES HORAIRES DE FONCTIONNEMENT ? 
 

¶ du lundi au vendredi : 8h00 - 20h00  

¶ le samedi : 8h00 - 17h00  

QUEL EST LE TARIF ? 
 
La tarification des courses est la suivante : 

¶ 3,50 ú pour les courses internes à la C.C.R.M.M. (30,00 ú  

les 10 tickets), 

¶ 4,50 ú pour les courses vers la Commune  

de ROSHEIM et les courses depuis BERGBIETEN,  
DANGOLSHEIM et FLEXBOURG (40 ú les 10 tickets). 
1 aller / retour = 2 trajets = 2 tickets  

¶ Les tickets sont à acheter directement auprès du chauffeur, le 

jour de la course. 

SUR QUEL TERRITOIRE ? 
 
Les zones géographiques desservies par ce service comprennent : 

¶ les 18 Communes membres de la Communauté de Communes, 

à savoir : ALTORF, AVOLSHEIM, DACHSTEIN,  
DINSHEIM-SUR-BRUCHE, DORLISHEIM, DUPPIGHEIM,  
DUTTLENHEIM, ERGERSHEIM, ERNOLSHEIM-BRUCHE,  
GRESSWILLER,HEILIGENBERG, MOLSHEIM, MUTZIG,  
NIEDERHASLACH, OBERHASLACH, SOULTZ-LES-BAINS, STILL et 
WOLXHEIM 

¶ la Commune de ROSHEIM, 

¶ pour les Communes de BERGBIETEN, DANGOLSHEIM et  

FLEXBOURG : uniquement les courses en partance de  
ces 3 Communes vers la C.C.R.M.M. 

COMMENT UTILISER CE SERVICE ? 
 

1. Appelez le 03 67 43 02 18  

2. Prenez rendez-vous, en précisant le lieu et l'heure désirés. 

Merci de réserver 24h à l'avance ! 

3. A l'arrivée du véhicule, informez le chauffeur de votre  

destination, signez le titre de transport qui vous sera remis et 
réglez votre course 

4. Puis laissez-vous conduire ! 

Réouverture du guichet MaPrimeRénovȴ : quelles seront les nouvelles  
modalités du dispositif ? 
 
Depuis fin juin, vous ne pouvez plus d®poser de demande de subvention MaPrimeR®novè pour une r®novation  
®nerg®tique dèampleur de votre logement. Le guichet de dépôt des dossiers rouvrira le 30 septembre 2025. Lèacc¯s ¨ ce 
soutien financier sera alors restreint, et les modalités du dispositif modifiées. 
 
Le nombre de nouveaux dossiers accept®s pour MaPrimeR®novè Rénovation d'ampleur sera limité à 13 000 jusquè¨ la 
fin de lèann®e 2025.  
Dans un premier temps, à partir du 30 septembre, seuls les ménages très modestes pourront déposer un dossier. 
En fonction du nombre de dossiers déposés, les ménages modestes pourront ensuite avoir à nouveau accès à ce  
soutien financier. 
 
MaPrimeR®novè R®novation dèampleur ne sèapplique que si le logement en question fait partie des plus énergivores,  
autrement dit sèil est class® E, F ou G sèagissant du diagnostic de performance énergétique (DPE). 
 
Par ailleurs, le bonus de subvention de 10 % est supprimé. Enfin, le plafond des dépenses éligibles à 
MaPrimeR®novè sera abaiss®. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16096
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Elections Municipales 2026  
 
Par décret du gouvernement en conseil des ministres du mercredi 27 août 2025, les 
prochaines élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026. 
 
Les inscriptions sur les listes électorales sont ouvertes jusqu'au vendredi 7 février 2026 
néanmoins il est conseillé de mettre à jour rapidement votre situation électorale en cas de déménagement. 
 
En application de la loi électorale du 21 mai 2025, les candidatures seront reçues de façon groupée par liste en sous 
préfecture jusqu'au jeudi 26 février 2026 à 18 heures et la campagne électorale du premier tour de scrutin aura lieu du 
lundi 2 mars 2026 au vendredi 13 mars 2026 . 
 
Il y aura 15 sièges de conseillers municipaux à pourvoir.  

 
Les candidats devront former des listes bloquées sans possibilité de panachage et paritaires avec autant 
d'hommes que de femmes par alternance de 13 à 17 personnes sous peine de rejet du dépôt des  
candidatures par les services préfectoraux. 
 

Sans condition de quorum, la liste obtenant la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour ou la majorité 
relative des suffrages exprimés au second tour le cas échéant aura une prime majoritaire de 8 sièges et les 7 autres 
sièges seront répartis de façon proportionnelle entre les différentes listes candidates ayant obtenu plus de 5% des  
suffrages exprimés dont la gagnante. 
En cas de pluralité de listes candidates, celle d'opposition aura donc une représentation dans l'assemblée délibérante. 
 
Les candidats en fin de liste non élus peuvent être amenés à siéger au conseil municipal en cours de mandat en cas de 
démission ou de décès des personnes mieux placés dans la liste. 
 
Si une liste l'emporte au premier tour de scrutin, la première séance de la nouvelle mandature aura lieu entre le  
vendredi 20 mars 2026 et le dimanche 22 mars 2026.  
 
En cas de second tour de scrutin, la première séance de la nouvelle mandature aura lieu entre le vendredi 27 mars 2026 
et le dimanche 29 mars 2026. 
 
Celle-ci sera présidée par le doyen de nouveau conseil municipal afin d'élire au scrutin majoritaire à 3 tours le maire de 
la commune également de droit conseiller communautaire a l'intercommunalité puis de déterminer un nombre d'adjoints 
au maire soit un seul soit deux. 
 
Ces derniers seront élus au scrutin de liste majoritaire à 3 tours collectivement dans le respect des règles de la parité. 
 
Si le premier adjoint est un homme peu importe le genre du maire élu, l'éventuelle seconde adjointe sera une femme  
(et inversement). 
 
Sera considéré comme nul tout bulletin de vote comportant des ratures et des adjonctions de noms comme lors des 
élections régionales et européennes. 
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Baɯues grands gibiers           2025-2026 
 
L'Association de Chasse du STAHLBERG qui est titulaire du lot 
de chasse de notre Commune du 2 février 2024  
au 1er février 2033 et présidée par M. Patrick CLAUS,  
organisera des battues les dimanches : 
 

Grands Gibiers 
 

16 novembre 2025 
14 décembre 2025 
11 janvier 2026 

 
Par principe de précaution et pour éviter tout incident ou  
accident, nous invitons la population à ne pas se promener en 
forêt à ces dates.  
 
Il est à rappeler que la location de cette chasse  
(2 500 euros/an) est affect®e de droit ¨ lèentretien des  
chemins ruraux permettant en particulier de payer le  
fauchage annuel des accotements. 

Baɯues sur le terrain militaire 
de Mutzig  2025 
 
L'Association Diane de Strasbourg-Mutzig,  
association de chasse militaire titulaire du droit de 
chasse dans lèenceinte militaire du fort de Mutzig 
présidée par M. Eric VAGNER, organisera des battues 
les dimanches : 
 

9 et 23 novembre 2025 
7 et 21 décembre 2025 

 
Par principe de précaution et pour éviter tout  
incident ou accident, nous invitons la population à 
ne pas se promener en forêt à ces dates.  

Nouveaux arrivants  
 
Le droit local rend obligatoire lèinscription en Mairie ¨ tout nouvel arrivant au sein de 
notre village. La d®claration dèarriv®e dans notre collectivit® permettra dèune part de vous 
associer ¨ notre vie locale (biblioth¯que, liste ®lectorale, Ü) et dèautre part de program-
mer et de planifier lè®volution de notre village (®cole primaireÜ).  
La réunion aura lieu le vendredi 14 novembre à 20h en Mairie (Salle du Conseil) 
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Collecte bouchons bonheur 67 
 

Lèassociation bouchons-bonheur 67 de Bischoffsheim permet dèacheter du mat®riel pour les personnes en situation de 
handicap grâce à la collecte de bouchons. 
 

Le point de collecte se trouve ¨ la Mairie et vous pouvez jusquè¨ la fin de lèann®e y d®poser : 
Å Les bouchons en plastique 
Å Les bouchons sport (avec t®tine) 
Å Les bouchons plastique de lessive et produits dèentretien 
Å Les bouchons en li¯ge 
Å Radio, IRM, Scanner, ®chographies 

 

Il faut 15 t pour financer un fauteuil roulant, notre objectif est de collecter 100 kg !! 
Nous comptons sur vous ! 
Pour plus de renseignement, vous pouvez consulter leur site : www.bouchonsbonheur67.com. 

Crédit et document remis 

Recensement militaire 

 
Nèoubliez pas de vous faire recenser ¨ la mairie de votre domicile :  
Cette démarche est indispensable et vous donne des droits. Une attestation de 
recensement vous sera délivrée par la mairie. Elle est exigée pour passer vos 
examens et concours ainsi que pour le permis de conduire. Le recensement vous 
permettra par la suite dè°tre convoqu® pour votre Ú JAPD Û, journ®e dèappel de 
préparation à la défense. 
 

Alors nȴaɯendez pas : 
 

Vous venez dèavoir 16 ans : présentez-vous ¨ la mairie, muni dèune pi¯ce  
dèidentit® et du livret de famille pour vous faire recenser. Vous avez plus  
de 16 ans et 3 mois et vous nè°tes pas recens® ?  
 

Présentez-vous le plus tôt possible à la mairie pour bénéficier de vos droits. 
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Procédure « Biens sans Maîtres » 
 
Depuis 2023, la Commune de Soultz-les-Bains travaille sur la procédure « Bien sans Maîtres » et nous avons déjà pu 
vous contactez par courrier lors de la consultation pour le renouvellement des baux de chasse communale pour  
la période 2024 ã 2033 ainsi que pour la procédure de préconsultation. 
 
Ainsi, la loi du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, en modifiant le régime juridique des « biens 
sans maîtres Û inchang®s depuis le Code Napol®on, a offert aux ®lus locaux un nouveau mode dèacquisition du foncier ¨ 
titre gratuit. Ainsi, les propri®t®s des biens vacants et sans ma´tre, auparavant d®volue ¨ lèEtat, peuvent d®sormais reve-
nir à la Commune sur le territoire de laquelle elles sont situées. 
 
Les biens sans maîtres sont répartis en deux catégories : 
 

¶ la premi¯re regroupe les biens qui font partie dèune succession ouverte depuis plus de trente ans et pour laquelle 

aucun successible ne sèest pr®sent® (article L. 1123-1, 1° du Code Général de la  
propriété des personnes publiques) ; 

¶ la seconde regroupe les immeubles qui nèont pas de propri®taire connu et pour lesquels les taxes  
fonci¯res nèont pas ®t® acquitt®es depuis plus de trois ans ou ont ®t® acquitt®es par un tiers 
(article L. 1123-1, 2° du Code Général de la propriété des personnes publiques) ; 

 
Aussi, en application des dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  
(articles L. 1123 -1 et suivants), le Maire a pris les arrêtés 1421 à 1510 en date du 1er juillet 2025 invitant tout  
propriétaire des biens ci-dessous ¨ se manifester aupr¯s du secr®tariat de la mairie aux heures habituelles dèouverture : 
 

Lundi à vendredi : de 9 h 00 à 12 h 00 
Mercredi : de 14 h 00 à 17 h 00  

 
Au cas où aucun propriétaire ne se sera fait connaître dans un délai de six mois à compter de ce jour, les biens feront 
lèobjet dèun constat de vacance et seront consid®r®s comme biens sans ma´tre. Ils seront alors susceptibles dè°tre 
incorporés au domaine privé communal. 
 
A titre de publicit® un avis a ®t® publi® dans les Derni¯res Nouvelles dèAlsace en date du 1er juillet 2025, un avis est  
consultable dans le tableau dèannonces l®gales sur la fa­ade de la Mairie et des avis ont ®t® implant®s sur le territoire 
communal à chaque entrée des chemin ruraux. 

Section Parcelles Lieudit 

1 71 Village 

3 73 Sand 

3 180  Autal 

3 270  Avolsheimer Berg 

3 273  Marker 

4 82 - 95 Holzberg 

4 228 - 237  Autal 

4 258  Jesselsberg 

5 4 Tal Beim Erdweg 

5 
4 ã 95 ã 105 ã 116 ã 117 ã 119 ã 121 ã 124 ã 126 ã 127 ã 128 ã 129 ã 132 ã 133 

141 ã 142 ã 144 ã 145 ã 146 ã 147 ã 148 ã 154 ã 155 ã 156 ã 157 ã 158 - 159  
Jesselsberg 

5 167  Kuhberg 

6 47 Dangolsheimer Berg 

6 97 Erdweg 

6 126 ã 152 ã 161 ã 210  Molsheimer Berg 

7 18 Dangolsheimer Berg 

7 21 ã 34 ã 38 ã 54 Linsenblaeser 

7 112  Offner 

8 7 Offner 

8 166  Scheracker 

8 305 - 314  Holzbrunnen 

9 81  Buehl 

11 247  Strang 
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En complément des arrêtés 1421 à 1510 en date  
du 1er juillet 2025 et en application des dispositions du 
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
(articles L. 1123 -1 et suivants), le Maire a pris un arrêté 
complémentaire N° 1520 en date du 1er août 2025  
concernant la parcelle cadastrée section 9 numéro 147 
pour une superficie de 1805 ares sis au lieudit « Fellacker » 
invitant tout propriétaire du bien à se manifester auprès du 
secr®tariat de la mairie aux heures habituelles dèouverture. 
 
A titre de publicité un avis a été publié dans les Dernières 
Nouvelles dèAlsace en date du 1er août 2025, un avis est 
consultable dans le tableau dèannonces l®gales sur la  
façade de la Mairie et un avis complémentaire a été  
implanté sur le territoire communal à chaque entrée des 
chemin ruraux. 
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GRANDS ANNIVERSAIRES 
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 NAISSANCES 

Timaël GONDRAND, né le 14 juillet 2025  

de Madame Aurélie FER &  

Monsieur Laurent GONDRAND 

MARIAGE 

Madame Estelle VILLEMIN &  

Monsieur Benoit MESSANGA,  

Le 20 juillet 2025 à SOULTZ-LES-BAINS 
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SEPTEMBRE 

Monsieur Claude GERARD,  

Né 6 septembre 1940, a fêté ses 85 ans 

Madame Marie-Renée CHEVALLIER, 

Née le 13 septembre 1930, a fêté ses 95 ans 

Madame Marguerite KLUGESHERZ,  

Née le 20 septembre 1934, fêtera ses 91 ans 

OCTOBRE 

Monsieur Robert MUHLMEYER,  

Né le 4 octobre 1940, fêtera ses 84 ans 

Monsieur Jean-Pierre SCHAEFFER, 

Né le 27 octobre 1942, fêtera ses 83 ans 

Madame Marie-Madeleine MOERCKEL,  

Née le 30 octobre 1939, fêtera ses 86 ans 

Madame Marie Gabrielle FARNER, 

Née le 30 octobre 1943, fêtera ses 82 ans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur cette image dèarchive, fig®e dans un noir 
et blanc silencieux, un berger veille sur son 
troupeau.  
 
Il sèagit du Soultzois, M. Andr® MULHMEYER.  
 
Les moutons, paisibles, suivent les sentiers 
trac®s par des g®n®rations dèallers-retours 
entre le haut et le bas du Jesselsberg. 
 
Le berger fait boire ses moutons à la fontaine 
du Holtzbrunne haut.  
 
Lèhomme incarne une vie rythm®e par les  
saisons, le vent et le chant discret des cloches.  
 
Une sc¯ne simple, empreinte dèune po®sie 
rurale aujourdèhui presque oubli®e.  
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Déclarations préalables et permis de construire 
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Périmètre  
Monument Historique 
Ou reste du village 

 

La Commune de SOULTZ-LES-BAINS 
est couverte par un périmètre  
soumis ¨ lèavis de lèArchitecte des 
Bâtiments de France.  
 

Avant tout travaux comme par 
exemple : 

¶ ravalement de façade 

¶ remplacement des ouvrants 
(fenêtres et portes), vélux, tuiles,  
clôtures,... 

¶ pose dèune climatisation,  

panneaux solaires, vélux, ... 

¶ construction dèun abri de jardin, 
garage, terrasse, véranda,  
pergola, piscine, extension de  
lèhabitation,Ü. 

 

Pensez à consulter les services de la 
mairie avant tout travaux que votre 
habitation soit située dans le  
périmètre ou en dehors, et surtout, 
ne signez pas de devis avant prise de  
renseignements. 

ATTENTION 

Etablissement  
Recevant du Public 

E.R.P. 
 

Les Etablissements Recevant du Public 
sont des bâtiments, des locaux ou des 
enceintes dans lesquels sont admises des 
personnes extérieures. 
 

L'accès peut y être gratuit, payant, libre, 
restreint ou sur invitation. 
 

Les ERP sont classés en 5 catégories 
selon leur capacité d'accueil, pour  
l'application du règlement de sécurité 
incendie, et par type selon la nature de 
leur exploitation  
 

Le classement proposé par le propriétaire 
ou l'exploitant de l'établissement est  
validé par la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et  
dèAccessibilit® (CCDSA); pr®sid®e par le 
Préfet qui contrôle le respect de la  
réglementation en matière de sécurité 
incendie et de panique et dèaccessibilit® 
dans les ERP. 
 

Pensez à consulter les services de la  
mairie si vous envisager dèouvrir un  
commerce ou une activité à domicile avant 
tout d®marrage de lèactivit®. 

Publicité et enseignes 
 
Trois catégories sont concernées par 
ce dispositif à savoir :  
 

¶ les enseignes,  

¶ pré-enseignes  

¶ et les publicités. 

 
Il est rappel® ¨ lèensemble des  
habitants, associations, particuliers ou 
commer­ants quèavant toute  
r®alisation dèun des trois dispositifs  
ci-dessus mentionné, un dossier de 
demande dèinstallation est ¨  
déposer en Mairie pour instruction et 
validation avant tout travaux et  
commande de matériel. 
 
Les dispositifs réglementés sont  
visibles des « voies ouvertes à la  
circulation publique » 
 
Attention : la publicité éphémère est 
également concernée par cette  
nouvelle disposition réglementaire. 

Nous vous proposons un m®mento synth®tique des r¯gles applicables en mati¯re dèurbanisme applicables ¨ tous ainsi 

que sur les Etablissements Recevant du Public (ERP) et les enseignes et publicit®s ¨ lèattention des professionnels. 

RÈGLES APPLICABLES  
AUX PERSONNES PRIVÉES  
ET AUX PROFESSIONNELS 

RÈGLES APPLICABLES  
UNIQUEMENT AUX PROFESSIONNELS 

RÈGLES APPLICABLES  
AUX PROFESSIONNELS ET ASSOCIATIONS 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31684
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31684
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Rappel des règles de stationnement 
 
Régulièrement, des habitants se plaignent de véhicules stationnés de manière  
dangereuse, gênante voire interdite.  
 
Pour dissuader ces comportements sauvages et règlementer davantage le  
stationnement dans le village, la Commune a procédé à des travaux de marquage 
au sol et a installé une signalisation verticale supplémentaire (panneaux, potelets).  
 
Des places identifiées « MAIRIE et ECOLE » ont également été instaurées place 
Charles de Gaules et rue des Coudriers. Merci de respecter la réglementation  
concernant ces dernières. 
 
Il est rappelé que par ailleurs que le Code de la Route interdit de laisser un  
v®hicule gar® au m°me endroit plus de 7 jours dèaffil®e. Tout v®hicule en infraction 
sera verbalisé par la police pluri-communale ou la gendarmerie lors de leurs  
patrouilles.  
 
Pour éviter de tels désagréments, chacun est invité à se stationner de manière correcte, dans les emplacements  
pr®vus ¨ cet effet, quitte ¨ devoir marcher quelques dizaines de m¯tres si n®cessaireÜ  
 
Nous remercions par ailleurs les propri®taires de garages et de cours de bien vouloir faire lèeffort dèy stationner leur  
véhicule, ce qui permettra de libérer des places dans la rue et de réduire ainsi les problèmes de stationnement.  

®^®s~||k{k|® S 
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Par arrêté permanent conjoint N°67-2022 -0317 du 18 octobre 2024, Le Président de la 
Collectivit® europ®enne dèAlsace et les Maires de Avolsheim, Ergersheim, Furdenheim,  
Scharrachbergheim-Irmstett et Soultz-les-Bains ont modifié la réglementation de circulation 
sur la RD 422 et la RD30 entre Molsheim et la RD 1004 (Marlenheim-Furdenheim), hors  
agglomération. 
 
Ainsi, considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la sécurité et de la tranquillité publique,  
de limiter la circulation de transit des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes traversant les  
agglomérations de Scharrachbergheim-Irmstett, Soultz-Les-Bains, Avolsheim, Furdenheim  
et Ergersheim sur la RD422 et la RD30 et considérant que l'autoroute A355 constitue une 
alternative au trafic de transit ainsi qu'un accès aux autoroutes A352 et A35 et aux zones 
d'activités Activeum et Plaine de la Bruche, la réglementation de circulation sur la RD 422 et 
la RD30 hors agglomération a été modifiée. 

 

Cet arrêté indique ainsi que la circulation des véhicules affectés au transport de marchandises dont le poids total  
autorisé en charge dépasse 3,5 tonnes ou dont le poids total roulant du véhicule ou de l'ensemble de véhicules couplés  
excède 3,5 tonnes est INTERDITE sur la RD422 de l'intersection avec la RD1004 à Marlenheim jusqu'au giratoire avec la 
RD392 à Dorlisheim 
 
Cette interdiction de circulation ne s'applique pas : 

¶ aux véhicules des services publics en intervention, et notamment aux véhicules de secours, 

¶ aux véhicules de salubrité publique ou d'entretien de la voirie, 

¶ aux engins agricoles, 

¶ aux transports exceptionnels, 

¶ aux transports de bois ronds, 

¶ aux transports dont le kilométrage entre le départ du lieu de chargement et l'arrivée sur le point de livraison  
n'excède pas 40 kilomètres, 

¶ aux véhicules dont l'origine, la destination, le lieu de stationnement habituel (y compris le domicile du  
conducteur si l'entreprise l'autorise à remiser son véhicule à domicile ou dans les parcs de stationnement  
nocturnes des filiales d'entreprises) ou le lieu d'entretien, de réparation ou de lavage des véhicules sont situés dans le 
périmètre englobant les communes de Wangen, Westhoffen, Traenheim, Balbronn, Bergbieten, Flexbourg, Dangolsheim, 
Dorlisheim, Kirchheim, Odratzheim, Scharrachbergheim-Irmstett, Dahlenheim, Soultz-les-Bains, Wolxheim, Avolsheim, 
Molsheim, Handschuheim, Osthoffen, Ernolsheim-Bruche, Ergersheim, Dachstein, Duttlenheim, Altorf, Duppigheim. 

 
La circulation de tous véhicules, véhicules articulés, trains doubles ou ensemble de véhicules affectés au transport de  
marchandises ayant un poids total autorisé en charge ou un poids total roulant autorisé de plus de 19 tonnes est  
INTERDITE de 22h00 à 6h00 sur la RD422 de l'intersection avec la RD1004 à Marlenheim jusqu'au giratoire avec la RD392 à 
Dorlisheim. 
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Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches, 
 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  
 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt.  

Tél. : 03.88.47.92.20  

  Horaires : du Mardi au Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Pour les déchets ménagers spéciaux (acides, 

bases, phytosanitaires, pâteux et solvants)

sont accept®s tous les jours dèouvertures ¨ la  

déchèterie de Molsheim et deux fois par an 

dans les autres déchèteries. Notons que les 

déchets dangereux sont acceptés dans la 

limite de 30 kg par foyer pour les  

particuliers. 

Pour plus dèinformation sur le site internet du Selectèom : !ŎŎǳŜƛƭ - {ŜƭŜŎǘϥƻƳ όǎŜƭŜŎǘ-ƻƳΦŎƻƳύ  

Prochaines collectes sélectives :  

19/09 et 17/10 

Recyclage des bouteilles plastiques  

Un petit geste qui fait toute la différence ! Lors de la dernière réunion publique avec le Selectom,  

une information essentielle nous a été partagée concernant le tri des bouteilles plastiques : la manière dont vous les 

®crasez peut d®cider de leur avenirÜ ou de leur rejet comme d®chet.  

En effet, si vous avez pris lèhabitude dè®craser vos bouteilles pour gagner de 

la place dans votre poubelle, sachez que ce geste ã bien intentionné ã  

peut être contre-productif. Les centres de tri utilisent aujourdèhui  

des machines à reconnaissance optique pour identifier les matériaux.  

Et ces machines, aussi performantes soient-elles, peinent à reconnaître une  

bouteille ®cras®e Ú en boule Û, cèest-à-dire comprimée sur elle-même.  

R®sultat ? Elle passe entre les mailles du tri et finit ¨ lèincin®rateur ou  

en décharge. La bonne pratique ? Il est toujours conseillé de laisser le  

bouchon (il sera aussi recycl®) et dè®craser la bouteille dans le sens de la  

longueur, de mani¯re ¨ lèaplatir comme une cr°pe. Ainsi, elle reste identifiable, 

tout en prenant moins de place. Un compromis idéal !  

 

Gestion des bacs de déchetsȱExtrait arrêté municipal N°1512  

La collecte des ordures est réalisée à proximité immédiate des habitations. Le jour de la collecte hebdomadaire des  
ordures ménagères (bac noir ou vert) est fixé au mardi tandis que le jour de la collecte mensuelle du tri sélectif  
(sac jaune ou bac bleu ou bac bleu à couvercle jaune) est fixé au troisième vendredi du mois. Les dates des collectes de 
remplacement sont communiqu®s en d®but dèann®e. 

Les bacs roulants destinés aux collectes doivent être clairement identifiés et indiquer l'adresse de l'usager sur la face 
située sous la poignée. Les bacs à ordures ménagères ou de tri sélectif sont la propriété de chaque usager.  
Ils doivent être présentés à la collecte, à proximité du domicile, sur le domaine public en bordure de voie,  
sans entraver la circulation des usagers. Les équipes de collecte se réservent le droit de ne pas collecter les bacs  
surchargés ou dont le contenu n'est pas conforme au règlement du SELECT'OM. 

La présentation à la collecte des bacs, conteneurs, poubelles et autres sacs dédiés à la collecte des ordures ménagères 
ou du tri sélectif intervient au plus tôt la veille du jour de collecte, à partir de 18h00. Les bacs, conteneurs et poubelles 
ainsi que les sacs et déchets non ramassés doivent ensuite être rentrés dans les meilleurs délais après le passage des 
services de collecte et au plus tard à 12h00 le jour même de la collecte. 

Il est interdit de laisser en permanence sur le domaine public des  
poubelles, bacs, conteneurs ou sacs dédiés à la collecte des  
ordures ménagères ou du tri sélectif, en particulier sur les trottoirs.  
De même, les bacs et autres conteneurs non rentrés dans les délais 
mentionnés à l'article 8 pourront être retirés de la voie publique par le 
service technique municipal agissant sur demande du service  
de Police Pluri-Communale auprès duquel la restitution devra être  
sollicitée. Passé un délai de 12 mois, les bacs et autres conteneurs 
retirés de la voie publique et non réclamés seront mis au rebut. 

!ǊǊşǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
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Bal du 13 juillet  

Cette ann®e, lèAssociation Agr®®e de P°che et de 

Protection des Milieux Aquatiques a une nouvelle 

fois organis® le bal du 13 juillet ¨ lè®tang. 

Plus dèune centaine de personnes ®taient pr®sentes 

pour le bal populaire dans la joie & la bonne humeur 

avec des tartes flambées et bonnes bières. La fête a 

duré bien tard dans la nuit. 

Pique-Nique du 15 août 
 
Le « traditionnel » pique-nique du 15 ao¾t sèest tenu une nouvelle fois ¨ 
lèIR6, rue des Casemates. 
 
La bonne humeur et le sourire étaient bien présents à cet événement, 

g®r® par les membres de lèAssociation Au Boum Cǆur. Cèest dans une 
ambiance bon enfant et joyeuse que la journ®e sèest d®roul®e autour de 
grillades, salades et boissons. 

Marché dȴété  
 
Lè®t® 2025 a ®t® marqu® par la retour chaque jeudi du 
marché au Hall des Sports. 
 
Cette rencontre hebdomadaire a été mitigée cette année 
en raison dèune baisse de fr®quentation et dèun m®t®o 
capricieuse. 


